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A défaut de ce quorum, la deuxième assemblée peut être prorogée à une date postérieure de 
deux mois au plus à celle à laquelle elle avait été convoquée. 

Les décisions extraordinaires ne sont valablement prises que si elles ont été adoptées 

- à l'unanimité, en cas de changement de nationalité de la société, d'augmentation des
engagements d'un associé ou de transformation de la société en société en nom collectif, en
co=andite simple, en commandite par actions ou en société civile
- à la majorité en nombre des associés, représentant au moins les trois-quarts des parts
sociales, en cas d'agrément de nouveaux associés ou d'autorisation de nantissement des parts.
- par des associés représentant au moins les trois-quarts des parts pour toutes les autres
décisions extraordinaires.

ARTICLE 23 - DROIT DE COMMUNICATION. D'INFORMATION ET DE 

CONTROLE DES ASSOCIES 

Tout associé dispose d'un droit de co.mmunication permanent dont l'étendue et les modalités 
d'exercice sont déterminées par les dispositions réglementaires en vigueur. 

Avant toute assemblée ou consultation écrite, les associés ont le droit d'obtenir 
co=unication de documents et d'informations qui leur sont adressés ou qui sont mis à leur 
disposition dans les conditions fixées par les dispositions législatives et réglementaires en 
vigueur. 

Tout associé non gérant peut, deux fois par an, poser par écrit des questions à la gérance sur 
tout fait de nature à compromettre la continuité de l'exploitation. La réponse écrite de la 
gérance doit intervenir dans le délai d'un mois et est communiquée au Commissaire aux 
comptes, s'il en existe un. 
Un ou plusieurs associés représentant au moins le dixième du capital social peuvent, soit 
individuellement, soit en se groupant sous quelque forme que ce soit, demander en justice la 
désignation d'un ou plusieurs experts chargés de présenter un rapport sur une ou plusieurs 
opérations de gestion. Les conditions de sa nomination et de l'exercice de sa mission sont 
prévues par la loi et les règlements. 

ARTICLE 24 - EXERCICE SOCIAL - COMPTES SOCIAUX 

Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commence le 1 •• janvier et finit Je 31 
décembre de chaque année. 

Par exception, le premier exercice commencera Je jour de l'immatriculation de la société au 
Registre du commerce et des sociétés et se terminera le 31 décembre 2024. 

A la clôture de chaque exercice, la gérance dresse un inventaire de l'actif et du passif de la 
Société, ainsi que des comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe). 

Le montant des engagements cautionnés, avalisés ou garantis par la Société est annexé à la 
suite du bilan, ainsi qu'un état des sûretés consenties par elle. 










